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POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'lrian occidental (Nouvelle-Guinee 
occidentale) [ A/3200 et Add. I, AjC.ljL.l73l 
(suite) 

1. M. AZIZ (Afghanistan) constate que l'Assemblt~e 
generale se trouve a nouveau saisie de la question de 
l'Irian occidental, les negociations entre l'Indonesie et 
1les Pays-Bas n'ayant pas donne de resultats. Pour pre
ciser les vues de sa delegation, il declare que 1' Afgha
nistan a toujours appuye le principe de la libre deter
mination. I1 ne saurait, toutefois, accepter une parodie 
de ce droit. Les Pays-Bas ont administre l'Irian occi
dental durant trois siecles. Pendant toute cette longue 
periode, la population de l'Irian occidental n'a pas eu 
la possibilite de se prononcer sur son avenir. I1 est 
inconcevable qu'il faille encore trois siecles aux Neer
landais pour donner aux habitants de l'Irian occidental 
!'instruction qui les mettra en mesure de decider de 
leur destinee politique. 
2. La delegation de 1' Afghanistan a toujours ete en 
faveur des regle:ments pacifiques et, partant, de nego
ciati·ons. Elle appuiera done le proj et de resolution des 
13 puissances (A/C.l/L.l73), etant entendu que la 
Commission de bans offices s'efforcera de connaitre 
les vceux des habitants de l'Irian occidental et contri
buera a la recherche d'une solution acceptable par toutes 
ies parties en cause et conforme a l'esprit de la Charte 
des Nations U nies. 
3. M. VOUTOV (Bulgarie) note que le representant 
des Pays-Bas et ceux qui appuient la cause du colo
nalisme s'efforcent, par des arguments juridiques sub
tils, de transformer en un probleme complexe et con
fus la question parfaitement simple et claire de la 
liberation d'un peuple victime de !'oppression colo
niale. 11 est naturel que les puissances coloniales fa
briquent des normes juridiques pour legaliser l'escla
vage qu'elles imposent a d'autres peuples. Mais si les 
peuples reduits en servitude tenaient pour sa:cres tous 
les arguments juri diques inventes par 'leurs domina
teurs pour les enchainer, la majeure partie de l'hu
manite serait encore, a l'heure actuelle, sous le joug 
colonial. De meme que le nceud gordien a ete tranche 
d'un coup d'epee, de meme les populations des colonies 
ont choisi de lutter pour leur liberation et, dans la 
plupart des cas, ont reussi a conquerir leur indepen
dance. 
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4. L' Assemblee genera:le a ete saisie de la question 
de la liberation de l'Irian occidental parce que la 
Republique d'Indonesie n'a pas reussi, en 1949, a 
liherer la totalite de son territoire et que l'Irian occi
dental est demeure provisoirement sous le joug 
colonial. 
5. Les representants des Pays-Bas et de quelques 
autres pays ont invoque non seulement des arguments 
juridiques, d'ailleurs tres faibles, mais aussi des ar
guments de caractere demographique, politique et 
meme, si etrange que cela paraisse, humanitaire. I1 
n'en demeure pas moins qu'apres plusieurs siecles 
de servage colonial, le Gouvernement des Pays-Bas 
repete encore ses promesses genereuses et parle de la 
sollicitude avec laquelle i1 entend, a l'avenir, prendre 
soin de la population de 'l'Irian occidental. I1 ne faut 
pas oublier que 1es peuples opprimes par le colonialisme 
ont besoin d' actes et non de paroles. 
6. Les colonialistes se sont meme mis a parler du 
droit des peuples a disposer d'eux-memes, avec, bien 
entendu, la reserve significative que ce droit sera ac
corde "1orsque les circonstances le permettront". On 
en arrive ainsi a une situation absurde: les colonia
Estes se posent en defenseurs de 1}a libre determination, 
alors qu'en realite ils repriment de la maniere la plus 
barbare le mouvement de liberation nationale qui vise 
precisement a la libre determination. 
7. L'argument avance par le representant des Pays
Bas ( 857 erne seance) selon 'lequel la population de 
l'Irian occidental differe de celle de l'Indonesie ne 
saura.it justifier que l'lrian oocidental reste sous !'ad
ministration neerlandaise. L'Irian occidental est lie 
geographiquement, historiquement, economiquement et 
cultureHement a l'Indonesie; aucun lien de cette nature 
n'existe entre l'Irian occidental et les Pays-Bas. 
8. La raison veDitahle pour laquelle les Pays-Bas re
fusent de laisser l'Irian occidental se j oindre au reste 
de l'Indonesie, c'est qu'Hs souhaitent conserver leurs 
possessions coloniales dans cette partie du monde, qui 
a une grande valeur economique et strategique. L'Irian 
occidental renferme du petrole et d'autres richesses 
minerales et il peut foumir de la main-d'ceuvre a bon 
marohe. Sa position en fait un pistolet braque sur la 
jeune Republique indonesienne. I1 peut aussi servir de 
piste d' envol pour 'les avions transportant les bomhes 
atom,iques et autres de !'Organisation du Traite de de
fense collective pour l'Asie du Sud-Est (OTASE) 
et des parties au Traite de securite entre 1' Australie, 
la N ouvelle-Zelande et les Etats-U nis d' Amerique 
(ANZUS), par exemple. 
9. Le probleme de l'Irian occidental est un sujet de 
~preoccupation pour !'Organisation des Nations Unies. 
I1 a deja serieusement trouble les relations entre des 
Etats Membres et, si on le 'laisse sans solution, il risque 
de conduire a une situation qui menacera la paix dans 
cette region et peut-etre meme aiHeurs. 
10. Alors que la Republique indom!sienne cherche 
une solution pacifique de la question et que cette 
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intention se retrouve dans le projet de resolution des 
13 puissances ( AjC.1/L.173), le Gouvernement des 
Pays-Bas se refuse meme a des entretiens. On sait 
pourtant qu'il ne suffit pas de fermer la porte aux ne
gociations pour rayer de l'ordre du jour de l'Assem
bh~e generale un probleme colonial. Ce probleme ne 
pourrait que devenir plus brulant et i1 faudrait en 
chercher la solution ailleurs. L'Organisation des N a
tions Unies ne peut se rendre complice d'un acte qui 
signifierait qu'une partie du peuple de la Republique 
d'Inclonesie resterait opprimee. 
11. La delegation bulgare appuie done sans reserve le 
projet de resolution des 13 puissances et elle espere 
qu'a sa douzieme session 1' Assemblee generale sera 
saisie d'un rapport qui lui apprendra que les pourpar
lers entre l'Indonesie et les Pays-Bas au sujet de la 
liberation de la population de l'Irian occidental et de 
l'union de 'Ce pays avec la Republique indonesienne au
rout des resultats satisfaisants. 
12. M. ZEINEDDINE (Syrie) rappelle que son 
gouvernement s'est joint a 15 autres Etats Membres 
pour porter la question de l'Irian occidental devant 
I' Assemblee generale ( A/3200 et Add.1), parce que, a 
son avis, cette question constitue a Ia fois un differend 
entre l'Indonesie et les Pays-Bas, un probleme colonial, 
celui d'un peuple qui veut se liberer de Ia domination 
etrangere, et une situation qui, si elle se prolonge, 
risque de compromettre la cooperation internationale et, 
fimdement, de menacer la paix dans la region. 
13. La question de l'Irian occidental constitue, sans 
aucun doute, un differend qui renferme plusieurs ele
ments. L'Indonesie considere que l'Irian occidental fait 
partie de son territoire, et la Syrie partage cette opi
nion. L'Indonesie soutient aussi que le transfert de la 
souverainete sur l'Indonesie comprenait expressement 
la Residence de ?\ ouvelle-Guince; de I' avis de la Syrie, 
ce point ne saurait faire aucun doute. Enfin, l'Indo
nesie soutient que Ia Constitution neerlandaise comme 
la Constitution indonesienne confirment ces considera
tions juridiques. 
14. Le texte original de la Constitution du Royaume 
des Pays-Bas, qui date de 1922, de meme que !'amen
dement a !'article premier de cette constitution, adopte 
en 1948, consiclerent l'Indonesie comme un tout et ne 
mentionnent pas !'Irian occidental en tant que territoire 
non autonome distinct. En mai 1952, le Gouvernement 
des Pays-Bas a proclame, par une declaration unilah~
rale, sa souverainete sur l'Irian occidental en rempla
<;ant clans sa constitution le mot "Inclonesie" par les 
mots "N ouvelle-Guinee neerlandaise". En agissant 
ainsi, le Gouvernement des Pays-Bas a vi ole l'acte de 
transfert de la souverainete a l'Indonesie. 
15. Outre les aspects juridiques du differend, il faut 
tenir compte de la situation de l'Irian occidental, proche 
du reste de l'Indonesie, de ses liens culturels et lin
guistiques avec l'Indonesie et de sa composition eth
nique. Quoi que 'l'on puisse penser de la question eth
nique, il est certain que la population de l'Irian occi
dental est beaucoup plus proche de celle du reste de 
l'Indonesie que des habitants de Rotterdam ou d' Ams
terdam. Geographiquement, ethniquement et linguis
tiquement, le present et l'avenir de l'Irian occidental 
sont etroitement et indiscutablement lies a ceux de la 
Republique indonesienne. 
16. Non seulement l'Irian occidental fait l'objet d'un 
differend entre deux Etats Membres, mais encore il 
pose une question de nature coloniale. En realite, les 
Pays-Bas n'ont d'autre titre a faire valoir que !'acqui
sition du territoire par les methodes coloniales du 

passe. II est par consequent aussi exact de parler de 
liberation dans le cas de l'Irian occidental que dans 
celui d'un grand nombre de ·territoires et de peuples 
qui ont acquis leur independance ou qui sont en voie 
de l'acquerir. Comme l'Irian occidental n'est reste se
pare de ·la Republique indonesienne qu'a cause de la 
situation mi:litaire qui existait en 1949, il n'est que 
juste de Iui pennettre aujourd'hui de ~rejoindre le reste 
de l'Indonesie. 
17. Outre qu' elle constitue un differend et un pro-
bleme colonial, la question de l'Irian occidental a d'im
portantes repercussions internationales. Elle a deja ete 
e.x;aminee deux fois par !'Organisation des Nations 
U nies, la Conference afro-asiatique, tenue a Bandoung 
en 1955, s'en est occupee, et elle met en danger la coo
peration inte:rnationale et la paix dans la region. Cette 
question ne peut plus etre negligee ni differee. A me
sure que Ie temps passe, le probleme devient plus grave 
et ses repercussions se font plus importantes. II est done 
essentiel, pour parvenir a une solution, de recourir aux 
methodes prc~ues par la Charte des Nations U nies. 
18. De l'avis de la delegation syrienne, ce sont les ne
gociaJtions ·qui donnent la clef du probleme. Mais 
comme les nt~gociations ne sont pas faciles, malheureu
sement, en raison de !'attitude recalcitrante du Gou
vernement neerlandais, i1 faut creer une commission de 
bons offices. C'est pourquoi la delegation syrienne fi
gure parmi les auteurs du projet de resolution des 
13 puissances. EHe espere que ce projet de resolution 
sera mis aux voix et qu'il sera le prelude d'une situation 
nouvelle et de rapports meilleurs entre les Pays-Bas 
et l'Indonesie. Elle espere egalement que le Gouverne
ment des Pays-Bas contribuera a mettre fin a Ia tension 
qui existe entre 1' AS!ie et 1' Afrique d'une part, et le 
monde occidental, d'autre part. 
19. M. KRISPIS (Grece) dit que, de I' avis de sa 
delegation, on se trouve, au sujet de l'Irian occidental, 
en presence d'un differend qui risque de porter atteinte 
aux relations a:micales entre deux Etats Membres. Ce 
differend contient a la fois des elements juridiques et 
des elements politiques. Les e1ements politiques sont 
tels que 1' Assemblee generale ·est competente pour en 
·connaitre. L'Irian occidental fait partie de l'Indonesie, 
ancien territoire neerlandais qui a heureusement accede 
a 1'1independance. II n'y a plus aucune justification a la 
presence des Pays-Bas dans cette region. En realite, ce 
cliffe,rend de caractere ,colonial risque non seulement de 
mettre en danger ~les relations entre deux Etats Mern
hres, mais encore d'infiuer facheusement sur les rap
ports entre les puissances elites de Bandoung et les 
puissances coloniales. 
20. Pour ces motifs, la delegation de la Grece estime 
que !'Organisation des Nations Unies n'a pas ·le droit 
de ne pas aider a la recherche d'un reglement. A son 
avis, lie projet de resolution des 13 puissances repre
sente un progres certain vers une solution et son adop
tion donnerait un resultat utile. Ce texte est d'ailleurs 
conforme a 1' esprit des resolutions que 1' Assemblee 
generale a adoptees precedemment au sujet de 1' Algerie 
et de Chypre [resolutions 1012 (XI) et 1013 (XI)]. 
Par consequent, la delegation grecque votera pour le 
projet de resol'ut·ion, convaincue que son adoption ser
vira ·a la fois les interets des parties et la paix mondiale. 
21. Pour conclure, M. Krispis tient a feliciter la de
legation indoni~sienne d'avoir fait preuve de moderation 
et d'avOiir accepte le projet de resolution des 13 puis
sances. 
22. M. HOLMES (Canada) dedare que son gou
vernement n'a pas cesse de penser que si le statut de la 
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~ouvelle-Guinee occidentale fait vraiment l'objet d'un 
litige juridique, comme cela semble etre le cas, ce litige 
devrait etre porte devant la Cour internationale de 
Justice. L' opinion de la plus haute autot"lite internatio
nale sur ce point aiderait certainement a parvenir a 
une solution equitable. Malheureusement, il n'a pas ete 
possible jusqu'ici de demander une decision de la Cour. 

23. En l'absence d'une telle decision, M. Holmes doit 
declarer que les arguments de ceux qui voudraient mo
difier le statut du territoire n'ont pas convaincu sa 
delegation. 

24. Le Canada a souvent montre 'la sympathie qu'il 
eprouve pour les pays qui s'efforcent d'etablir et de de
velopper leur propre gouvernemen~. Cepen,da~t, il r:e 
comprend pas pourquoi la populat10n de 1 Inan occi
dental devrait etre rattachee a un pays avec lequel elle 
n'a eu, dans le passe, que des rapports tout a fait 
accidentels. 

25. La delegation canadienne comprend et respecte 
l'argument invoque par le representant de l'Indonesie 
selon lequel le fait que les habitants soient d'une race 
differente ne prouve ~rien, l'Etat indonesien n' etant pas 
fonde sur 1a race ou la religion ( 861 erne seance) . Les 
Canadiens cons.iderent depuis longtemps qu'un Etat 
fonde sur l'union des races et des langues procede d'une 
conception plus haute qu'un Etat uniracial ou unilingue. 
L'argument ne doit pas servir, toutefois, a justifier l'a?
sorption de races qui ne desirent nullement faire partie 
d'un Etat. Il ne semble pas prouve que les habitants 
de l'Irian occidental desirent etre rattaches a l'Indo
nesie : c'est la un fait que le Gouvernement indonesien 
parait avoir quelque peu oublie. 

26. De l'avis de la delegation canadienne, il serait 
preferable que le Gouvernement neerlandais continue 
d'administrer le territoire de !'Irian occidental avec 
}'intention, qu'il n'a cesse de prodamer, d'eduquer la 
population et de la mettre en mesure de se gouverner 
e1le-meme et de determiner son avenir. Si, ace moment
la elle opte pour l'Indonesie, la situation sera tout 
autre. H est possible, bien entendu, qu'elle prefere a:lors 
soit former un Etat independant, soit lier sa destinee 
<t ceHe d'autres populations de l'ile qui lui sont plus 
etroitement apparentees. Ce sont la des questions qu'il 
appartient aux habitants de l'Irian occidental de tran
cher le moment venu; !'Organisation des Nations Unies 
ne doit pas decider po'!r eux. Si, ~com!lle or: l'en~en? 
dire si souvent, les empires du passe d01vent etre hqm
des, ce n'est pas une raison pour imposer a des peuples 
aujourd'hui dependants une nationalite qui ne semble 
avoir d'autre justification que le fait que ces peuples 
ont cesse d'appartenir a un empire colonial. 

27. On parle beaucoup, a la Commission, des maux du 
colonialisme. Les Canadiens soutiennent energique
ment le droit des territoires coloniaux d'acceder a 
l'autonomie et a l'independance. Le Canada appartient 
;:l, un commonwealth de nations fonde sur les principes 
essentieHement anticolonialistes de l'evolution vers l'au
tonomie et l'indbpendance. Son attitude procede de sa 
foi inehranlable dans la valeur de l'autonomie et dans 
la ne·cessite de l'evolution historique. Elle ne procede 
nullement de la conviction que les habitants de tel ou 
tel continent ou les grandes puissances en general sont 
foncierement mauvais. Elle ne se fonde pas non plus 
sur des considerations de race. M. Holmes ne pense 
nullement que l'Indonesie veuille exploiter les habitants 
de l'Irian occidental. I1 lui semble, toutefois, qu'on ne 
peut justifier u?- transfert de souverain~t~ sur l_e terri
toire et les hab1tants de la N ouveHe-Gumee ooc1dentale 

par la seule raison qu'un pays d' Asie voudrait enlever 
nn territoire a un pays d'Europe. 

2?). Pour ·ces motifs, la delegation canadienne ne peut, 
<t son grand regret, appuyer le proj et de resolution des 
13 puissances. A son avis, ce texte, joint aux decla
rations du representant de l'Indonesie (857eme et 
86leme seances), ne se prete qu'a une interpretation 
qui est la suivante: 1' Assemblee generale devrait ac
cepter immediatement le transfert a l'Indonesie de la 
souverainete sur le territoire en question, sans qu'il y 
ait eu de jugement et sans que l'on ait la moindre in
dication sur les vceux de la population interessee. 

29. M. EL KOHEN (Maroc) declare que le Maroc, 
bien que tres e'loigne de l'Irian occidental par la geo~ 
graphie, en est tres proche par '!'interet et l'amitie qu'il 
lui porte. 

30. La deh~rgation marocaine croit a la paix et a 
I 'utilite de negociations. Elle espere sincerement que la 
question de l'Irian occidental, comme d'autres ques
tions, sera reglee, dans l'esprit de la Charte des Nations 
Unies, par voie de negociations. 

31. Reprenant les points saillants de la these indo
nesienne, le representant du Maroc appuie !'affirmation 
de 1'1ndonesie selon laquelle l'Irian occidental est partie 
integrante du territoire nationa:l de la Republique indo
nesienne. C' est la une revendication 1egitime, fondee 
sur l'histoire et sur le droit. L'lrian occidental est 
administre par les Pays-Bas en vertu d'un acte d'an
nexion depourvu de tout fondement legal. 

32. La delegation du Maroc appuie egalement l'argu
ment indonesien selon lequel '!'Irian oocidental, qui fai
sait partie des anciennes colonies neerlandaises d'In
donesie, devrait etre libere du joug colonial comme l'a 
ete le reste de l'Indonesie. Le vingtieme siocle est le 
siecle de la liquidation du colonialisme. Si la Decla
ration d'independance des Etats-Unis d' Amerique a 
marque la fin du despotisme et le debut de la demo
crc:.tie, Bandoung a sonne le glas du colonialisme. 

.33. Etant donne les progres realises par la Republique 
d'Indonesie pendant la courte periode de son existence 
en tant qu'Etat independant, on ne saurait pretendre 
que l'lndonesie serait incapable de faire progresser 
l'Irian occidental si ce territoire lui etait donne. 

34. I1 importe, dans l'interet de la paix, que !'Organi
sation des Nations Unies prete a l'Indonesie l'aide 
qu'elle demande afin de convaincre les Pays-Bas que 
la meiHeure fa<;on d'assurer l'amitie entre les peuples 
est de negooier et de cooperer dans un esrprit de jus
tice. La dele,gation du Maroc espere que les Pays-Bas, 
pour lesquels elle eprouve un grand respect, feront 
preuve de la bonne volonte necessaire. 

35. La delegation du Maroc votera pour le projet de 
resolution des 13 puissances ( A/C.l/L.173), dans 
l'espoir qu'il permettra des negociations entre 'les par
ties, dans l'interet de leur amitie mutuelle comme dans 
I' interet de I' Organisation des Nations Unies. 

36. M. AL MARAYATI (Yemen) declare que la 
question de l'Irian occidental a provoque une vive in
quietude parmi tous les peuples, notamment les peuples 
d' Asie et d' Afrique. Elle a fait naitre une tension entre 
les Membres de !'Organisation des Nations Un~es et a 
compromis la paix et la securite dans la region. 

37. La delegation du Yemen estime que, historique
ment et juridiquement, l'Irian occidental fait partie du 
territoire indonesien et devrait done etre transfere a 
la Republique d'Indonesie. 
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38. L'Assemblee generale a deja essaye de trouver 
une solution ,pacifique, mais ses efforts n'ont pas donne 
le resultat escompte ; il lui appartient done de redouhler 
d'ef£01-ts en vue de regler le probleme. La Charte donne 
a 1' Assemblee generale des pouvoirs tres etendus en 
ce qui concerne le maintien de la paix et de ·la securite 
internationales et l'instauration de relations amicales 
entre les nations. La these selon la:quelle !'Organisation 
des Nations Unies n'a pas le droit de s'occuper des ter
ritoires coloniaux ne peut plus etre invoquee aujour
d'hui, etant donne les precedents que l'on trouve dans 
la pratique de !'Organisation des Nations U nies et 
au-dehors. 
39. La delegation du Yemen espere que l'on par
viendra, dans !'interet de la paix et de la securite, a 
regler le differend selon la procedure qu'envisage le 
.projet de resolution des 13 puissances. 
40. M. KISSELEV (Republique socia:liste sovie
tique de Bielorussie) estime que le representant de 
l'Indonesie a fait valoir des arguments convaincants a 
l'appui de la these de sa de-legation. Le Gouvernement 
neerlandais a refuse de poursuivre les negociations sur 
la question du transfert de !'Irian occidental a l'Indo
nesie tandis que le gouvernement de ce dernier pays 
s'efforce de resoudre ce probleme par des moyens pa
cifiques. L'echec des negociations prevues par la Charte 
de transfert de la souverainete (S/1417/Add.1, an
nexe VII), signee en 1949 entre les deux pays, a rendu 
les relations entre l'Indonesie et les Pays .. Bas plus dif
fidles. La derniere phase des negociations s'est termi
nee etgalement par un OChec, en depit de la prise de 
position de 1' Assemhlee generale qui, dans sa resolu
tion 915 (X) du 16 decembre 1955, avait tres nette
ment exprime l'espoir qu'elles aboutiraient a un resul
tat positif. H est evident que 1' Assemblee generale doit 
poursuivre ses efforts en vue de trouver une solution 
pacifique a ce diffe·rend. Une teTle solution aurait pour 
consequence !'amelioration des relations entre les deux 
pays interesses et le renforcement de la paix et de la 
securite dans toute cette region du monde. 
41. L'Indonesie a rec;u recemment de nomhreux en
couragements de la part, notamment, d'hommes d'Etat 
des pays Membres. C'est ainsi qu'en decembre 1954, 
a la Confe·rence de Bogor, les Premiers Ministres de 
la Birmanie, de 'l'Inde, de l'Indonesie, du Pakistan et 
de Cey'lan ont appuye la these indonesienne et lance un 
appel au Gouvernement des Pays-Bas pour lui deman
der de reprendre les negociations et de faire honneur 
aux engagements qu'il avait solennellement souscrits a 
!'occasion de l'aocord conclu avec !J'Indonesie. La Con
ference de Bandoung a adopte elle aussi une resolution 
par 1laquelle elle a demande aux Pays-Bas de faire 
honneur a leur signature et a exprime· l'espoir que 
!'Organisation des Nations U nies pourrait aider les 
pays interesses a resoudre ce differend par des moyens 
pacifiques. L'Organisation se doit de tenir compte de 
cet appel lance par des pays qui representent une partie 
importante de l'humanite. 
42. Confirmant la position que sa delegation avait 
adoptee au cours des precedentes sessions, M. Kiss:elev 
dit que l'Irian occidental forme, du point de vue juri
clique comme du point de vue historique, une partie 
inalienable de la Republique d'Indonesi·e. Par la Charte 
de transfert de 'la souverainete, les Pays-Bas ont remis 
a la Republique des Etats-Unis d'Indonesie la souve
rainete pleine et entiere sur l'Indonesie et reconnu que 
cette republique formait un Etat independant et sou
verain. Le fait que, dans !'article premier de la Cons
titution des Pays-Bas, adoptee en 1922 et modifiee en 

1948, il n'est question ·que de l'Indonesie et non de 
l'Irian occidental prouve bien que le transfert de sou
verainete portait ega:lement sur !'Irian occidental, con
sidere comme une partie integrante de l'Indonesie. 
La population de l'I,rian occidental entretient d'ailleurs 
depuis des siecles les relat~ions les plus etroites avec le 
reste de l'Indonesie. 
43. Les arguments fondes sur des considerations stra
tegiques auxquels certains representants ont eu recours 
sont inadmissibles. M. Kisselev cite a cet egard des 
informations parues dans la presse et d'ou il ressort que 
les Pays-Bas se livrent en Irian occidental a des pre
paratifs milita.ires qui ne peuvent qu'inquieter le gou
vernement et le peuple de l'Indonesie. Les documents 
communiques par la delegation indonesienne :prouvent 
a !'evidence que la situation econom.ique de tJ'Irian oc
cidental est defavorable et que la domination coloniale, 
qui date de plus de 300 ans, n'a presque rien apporte 
au pays. II ne faut pas ouhlier que la superfi.cie de 
!'Irian occidental est plusieurs fois superieure a celle 
des Pays-Bas. Depuis qu'on y a decouvert du petrole, 
en 1935, les compagnies petrolieres ont a:cquis de vastes 
concessions. La resistance que l'idee d'un retour de 
!'Irian occidental a l'Indonesie rencontre aux Pays-Bas 
n'est sans doute pas etrangere non plus a :!'exploitation 
de mines d'uranium dans ce territoire. Quant a }'atti
tude des autorites neerlandaises envers la population 
indigene de !'Irian occidental, un journal neerlandais 
l'a qualifiee, en octobre 1956, de politique de discri
mination totale, fondee sur le fait que les Papous ne 
sont pas consideres comme des etres humains. II ne 
faut done pas s' etonner si la population est hostile en
vers les colonisateurs neerlandais. Malheureusement, 
le representant des Pays-Bas prefere passer ces faits 
suus silence. 

44. M. Kissel~ev constate avec satisfaction le desir 
manifeste par l'Indonesie d' ouvrir des negociations afin 
de resoudre la question par des moyens pacifiques. Le 
projet de resolution des 13 puissances n'a pas d'autre 
but et Ia dele~;ation de la Bielorussie l'appuiera done 
de son vote. 
45. M. MkHMOUD (Egypte) oonstate que le dif
ferend relatif a !'Irian occidental menace de troubler 
les relations entre les Pays-Bas et 'l'Indonesie. C'est 
pour cette raison que la delegation egyptienne s'est 
associee a 15 autres dele:gations pour demander a 
1' Assemblee de se saisir de la question ( A/3200 et 
Add.1). En recommandant aux part,ies d'entamer des 
ne·gociations, l'Assemblee genera'le ne sortirait pas de 
ses attributions; elle y est autorisee par 1' A~tide 14 de 
la Charte des Nations Unies. D'autre part, l'artide 2 
de la Charte de transfert de la souVJerainete, si1gnee en 
1949, comporte une clause par laqueHe les parties s'en
gagent a entamer des negociations. Le delai d'une 
annee fixe pour lie reglement de la question n'est pas un 
obstacle a la reprise des negociations; d'ailleurs, cette 
disposition avait ete inoorporee a la demande de l'In
donesie, dans l'espoir d'accelerer la solution du pro
hli~me. En suhstituant leurs souverainete de facto a la 
som.nerainete de jure qu'i'ls avaient exercee sur le terfli
·toire, les Pays-Bas ont en fait viole la Cha:rte des 
Nations Unies, dont l'Artide 73 renforce encore !'opi
nion de ceux qui considerent que 1' Assemblee est en 
droit de se saisir de la question. 

46. Ce n'est pas a l'Indonesie qu'incombe la responsa
bilite du fait qu'aucune solution n'a ete trouvee depuis 
1950. Les argument~; invoques par le representant des 
Pays-Bas ( 857~~me seance), et repris par le represen
tant de 1' Australie ( 85&me seance), doivent etre con-
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siden~s comme penmes, car ils relevent, en realite, de 
conceptions colonialistes. Il faut constater au contraire 
que l'etat primitif de l'Irian occidental, apres trois 
siecles d'administration coloniale, ne plaide pas en fa
veur des Pays-Bas. Si l'on veut que l'aide que re<;oivent 
les populations de l'Irian occidental soit plus effective, 
il faut trouver une meilleure solution. Dans la mesure 
c1u des considerations geographiques peuvent justifier la 
pretention d'un pays desireux d'exercer une mission 
civilisatrice dans une region donnee, l'Indonesie est 
evidemment mieux placee que les Pays-Bas en ce qui 
concerne l'Irian occidental. Aucun argument valable 
n'a ete invoque contre flndonesie a cet egard. S'il y a 
lieu de s'attendre a des difficultes, elles seront assure
ment plus considerables pour les Pays-Bas que pour 
l'Indonesie. 
47. En presentant de nouveau la question devant 
!'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement de 
l'Indonesie a fait, une fois de plus, preuve de modera
tion. L'Indonesie a toujours cherche a negocier et n'a 
jamais rompu les negociations de son propre chef. La 
derniere phase de ces negociations s'etant terminee par 
un echec, en fevrier 1956, la question reste sans solu
tion, car on ne peut considerer comme une solution 
l'annexion arbitraire du territoire par les Pays-Bas, au 
mepris des dispositions de la Charte de transfert de la 
souverainete. Ce document ne precise pas que la ques
tion doive etre resolue dans un cadre constitutionnel 
donne. La dissolution de }'union entre les Pays-Bas et 
l'Indonesie ne joue done aucun role a cet egard, d'au
tant plus que celle-ci a ete dissoute par accord mutuel 
des parties. D'ailleurs, l'Irian occidental est toujours 
reste en dehors du cadre qui regissait les rapports entre 
les deux membres de l'union. 

48. En encourageant la reprise des negociations, l'As
semblee generale travaillerait a ameliorer les relations 
entre les deux pays que le probleme de l'Irian occi
dental vient actuellement diviser. Les Pays-Bas ne res
teraient certainement pas insensibles a un appel de 
I' Assemhlee general e. Une fois le differend regie, l'In
donesie et les Pays-Bas pourraient reprendre Ia coope
ration amicale qui caracterisait autrefois leurs rela
tions. La delegation egyptienne votera done pour le pro
jet de resolution (A/C.l/L.173). 

49. M. Krishna MENON (Inde) estime que la ques
tion de la competence des Nations Unies ne subsiste 
plus que dans l'esprit de ceux qui se preoccupent davan
tage de ce qu'ils appellent la securite de leur pays que 
de celle de l'Indonesie ou de l'Irian occidental. Le pro
jet de resolution des 13 puissances est conforme aux 
tentatives que 1' Assemblee generale a maintes fois re
nouvelees pour essayer de trouver une solution de con
ciliation, en harmonie avec les dispositions de la Charte 
des Nations U nies. On a sou vent fait allusion a la 
valeur juridique de la Charte de transfert de la souve
rainete, mais, de l'avis du Gouvernement de l'Inde, 
l'Indonesie est une republique souveraine et nationale 
en vertu du fait qu'elle s'est etablie en tant qu'Etat inde
pendant, avec }'assistance de !'Organisation des Nations 
Unies. Comme l'a dit le representant de l'Equateur 
(861eme seance), le peuple de l'Indonesie a exerce son 
droit a disposer de lui-meme en bloc, en tant qu'unite 
et non pas ile par ile. 

50. On a soutenu que la Charte de transfert de la 
souverainete a ete abrogee, mais, si tel est le cas, il ne 
peut s'agir que de son article 2. L'article premier est 
la partie la plus importante de ce document; il dispose 
que 1' entiere souverainete sur l'Indonesie est transferee 
inconditionnellement et irn!vocablement a l'Indonesie. 

A cette epoque, la Constitution des Pays-Bas mention
nait settlement l'Indonesie et il n'etait nullement ques
tion de l'Irian occidental, soit comme residence, soit 
comme colonie. L'ancienne colonie des Indes neerlan
daises a constitue un seul ensemble territorial, avec sa 
personnalite et son unite propres. I1 est done faux de 
pretendre qu'il y a un litige territorial. L'Irian occiden
tal fait partie de l'Indonesie. I1 se trouve etre illegale
n,ent detenu par les Pays-Bas et le probleme consiste a 
trouver un moyen pacifique pour mettre fin a cette 
possession dont l'illegalite est encore accentuee par la 
ioi votee par le Parlement des Pays-Bas le 11 sep
tembre 1956. 

51. Traitant de l'article 2 de la Charte de transfert de 
la souverainete, NI. Menon ne voit pas comment l'ecou
lement du delai d'un an aurait pu automatiquement 
conferer au Gouvernement des Pays-Bas le droit d'ab
sorber l'Irian occidental. L'article 2 dispose settlement 
que la question doit etre reglee par voie de negociations 
dans un delai d'un an et que le statu quo sera maintenu 
entre-temps en ce qui concerne la Residence de Nou
velle-Guinee. Or, une residence est une partie d'une 
province des Indes neerlandaises, qui sont devenues 
l'Indonesie. Si le statu quo devait etre maintenu, la 
seule accusation d'annexion que l'on puisse porter est a 
l'encontre du Gouvernement des Pays-Bas qui a de
tache l'lrian occidental de l'Indonesie en 1956. 

52. Quoi qu'il en soit actuellement de la Charte de 
transfert de la souverainete, !'application de l'article 
premier lui a donne un caractere definitif, car le 
Royaume des Pays-Bas a transfere inconditionnellement 
et irrevocablement l'entiere souverainete sur l'Indonesie 
<t la Republique d'Indonesie. A mains que l'on ne puisse 
prouver que !'Irian occidental, comme le Surinam, cons
tituait nne entite separee- mais tous les documents offi
ciels disponibles indiquent le contraire- la mesure 
prise par le Gouvernement des Pays-Bas en 1956 cons
titue une annexion ; il est done hors de propos d'invo
quer un appel a tme instance juridique quelconque. I1 
est pen judicieux de mettre en question l'origine des 
nations. car aucune revolution n'est legale tant qu'elle 
n'a pas reussi. Citant les exemples des Etats-Unis 
d' Amerique, de I' Irlande et du Canada, pays dont on 
pourrait contester l'independance en se fondant sur des 
arguments strictement juridiques, M. 1v1enon declare 
qu'il ne peut etre question de mettre en cause la sou
verainete des pays longtemps apres qu'ils ont eux
memes proclamee par leur propre volonte et leur propre 
determination. En outre, pour ce qui est de l'Indonesie, 
ce pays a accede a l'independance alors que !'Organi
sation des Nations Unies existait deja; ainsi, avec 
I' assistance de pays tels que 1' Australie, ce qui aurait 
pu devenir une revolution sanglante a ete en quelque 
sorte un reglement pacifique. Il s'agit maintenant de 
proceder a la derniere etape de ce reglement. 

53. Le representant de 1' Australie s'est declare pre
occupe du sort des Papous ( 858eme seance). A ce 
propos, M. :Menon fait observer qu'il vaut mieux pour 
les empires coloniaux, comme pour les pays neufs et 
les pays vieux, ne pas remonter trop loin dans l'his
toire. Tout pays evidemment a connu, a ses origines, 
une epoque Sauvage. Cependant, pretendre que ce se
rait commettre un crime contre l'humanite que de placer 
les Papous sous l'autorite des Indonesiens est aussi 
fallacieux que pretendre qu'une nation doit constituer 
une unite ethnique. Peu de Membres de cette organi
sation seraient des nations s'il leur fallait satisfaire a 
cette exigence. Si l'on rattachait les Papous a leur. 
patrie d'origine, qui se nomme maintenant l'Indonesie, 
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ils entreraient dans une famille de peuples qui sont dif
ferents les uns des autres du point de vue ethnique, 
linguistique et religieux et qui habitent plusieurs mil
liers d'iles. 
54. L'Indonesie, au lieu de se faire justice elle-meme, 
compte sur la bonne ':olont~_ des nations du monde et 
demande seulement que des representants des Etats 
Membres, designes par le President de 1' Assemblee 
generale, tentent de trouver une solution a la question. 
L' Assemblee ne peut rester sourde aux appels des pays 
qui ont des revendications legitimes a faire valoir et 
qui ont droit a la consideration par le fait meme qu'ils 
ne font pas usage de la force pour affirmer ces reven
dications, ainsi qu'ils pourraient le faire s'ils agissaient 
en vertu des principes ordinaires du droit des gens tels 
qu'ils ont ete appliques au cours de I'histoire. 
55. L'article 2 de la Charte de transfert de la souve
rainete avait trait a la question du transfert a la Re
publique d'Indonesie de ce qui etait alors appele la 
N ouvelle-Guinee occidentale. Aucune autorite en ma
tiere de droit international ne soutient la these que des 
changements interieurs dans un pays peuvent modifier 
les relations exterieures de ce pays. L'Irian occidental 
represente cette partie de l'ceuvre de liberation indo
nesienne qui n'est pas encore achevee. Le probleme con
siste done, dans l'inten'~t de tous les interesses, a effec
tuer le transfert de !'administration de ce territoire 
d'une maniere pacifique. 
56. M. Menon regrette de se trouver dans !'obligation 
de relever certains des arguments avances par le repre
sentant de 1' Australie, pays avec lequel I'Inde entretient 
de tres etroites relations. L'argument du representant 
de I' Australie selon lequel ce pays a un interet vital dans 
l'avenir de l'ensem.ble de la region de la Nouvelle
Guinee est de caractere imperialiste; il signifie que 
I' A ustralie, detenant la moitie de ce territoire comme 
colonie, ne veut pas que !'autre moitie echappe au con
trole europeen. M. 1\!Ienon est dispose a admettre que 
la Nouvelle-Cuinee presente nne importance strate
gique pour 1' Australie, mais il fait remarquer qu'elle 
revet une importance egale pour l'Indonesie. Si 1' Aus
tralie craint les pays qui se trouvent dans cette region, 
l'Indonesie a egalement des raisons de craindre pour sa 
propre securite. Si l'on en vient a considerer les pays 
comme des zones strategiques necessaires a la defense 
d'un autre pays, lVL lVIenon se demande ce qu'il advien
dra de leur liberte. Quant ;:!. !'allusion du representant 
de I' Australie au droit des peuples a disposer d'eux
memes et a l'eloge qu'en a fait le representant de l'Indo
nesie, M. Menon souligne que le peuple indonesien ne 
s'est pas horne a invoquer ce principe, mais qu'il l'a 
affirme de haute lutte. La liberte n'a pas ete octroyee au 
peupl~ d'Indonesie sans qu'il ait eu d'efforts a faire. 
On ne saurait dire que la population de !'Irian occi
dental sera livree comme du betail a son propre peuple, 
car il est impossible de livrer la population d'un pays 
a ce pays lui-meme. De tels arguments sont fondes sur 
la supposition erronee qu'il a existe, un jour, un endroit 
appele Irian occidental, separe de l'Indonesie. II n'en 
a pas ete ainsi au temps des Hollandais. L' Assemblee 
generale ne peut reconnaitre a I' Australie des inh~rets 
legitimes qui soient en opposition avec les interets de 
!'Organisation des Nations Unies. II faut se demander 
si I' argument du representant de I' Australie concernant 
l'unite du peuple papou ne decoule pas du fait que le 
reste de la N ouvelle-Guinee est une colonie australienne 
et si, par consequent, il ne s'agit pas de quelque chose 
d'assez different d'un irredentisme papou. 
57. On a quelque peu insiste sur le fait que, dans les 
rapports officiels adresses a !'Organisation des Nations 

Unies et cites par le representant de l'Indonesie, le 
Gouvernement des Pays-Bas a enumere les territoires 
qui constituent actuellement l'Indonesie et a mentionne 
separement les Moluques et la N ouvelle-Guinee1 . II y a 
bien des endroits dans le monde ou l'on donne deux ou 
trois noms differents a un Etat. Le representant des 
Pays-Bas a aussi fait allusion a une declaration ou le 
president Sukarno a precise que les limites de l'Indonesie 
s'etendent d'un endroit appele Atchin, a Sumatra, jus
qu'a Amboine; on en a conclu que, puisque Amboine 
n'est pas situe~e en Irian occidental, ce territoire ne fait 
pas partie de l'Indonesie. Selon l\;f. Menon, ce n'est pas 
tm argument politique serieux que de pretendre que le 
president Sukarno, en employant cette expression, a 
entendu definir des limites geographiques avec la pre
cision d'une carte d'etat-major. 

58. La seule chose que l'on ait pu prouver jusqu'a 
present est que le seul droit qu'exercent les Pays-Bas 
dans ce territoire est le droit de conquete; or, ce droit 
n'est plus reconnu, aujourd'hui. comme legitime et 
equitahle. Si, aux termes de la Charte de transfert de 
la souverainete, i1 avait ete question de resoudre le 
probleme de la souverainete sur !'Irian occidental, l\1. 
.:\lenon demande pourquoi il n'etait pas precise dans ce 
document que la question de la souverainete sur ce 
territoire sera:it decidee plus tard. En fait, ce texte pre
\'oyait que c'etait le prohleme de la residence qui serait 
regle ultcrieurement. 

59. Le projet de resolution n'appelle pas de decision 
j nridique et ne demande pas a I' Assemblee d'arriver a 
Ulle conclusion. Il clemande simplement a I' Assemblee 
cl'intervenir entre deux Etats Membres et invite le 
President de I' Assemblee a designer une commission de 
hems offices chargee d'assister ces Etats dans leurs ne
gociations. Ces negociations porteraient evidemment sur 
1a restitution ~!. l'Inclonesie de ce qui lui appartient en 
droit. 
60. Le Gouvernement des Pays-Bas n'a jamais sug
gere qu'il s'agissait d'une question de defense. Si l'on 
acceptait I' argument de I' Australie a cet egard, non 
seulement on ne feraJit pas droit aux revendications in
donesiennes sur 1'Irian occidental, mais encore le droit 
a l'autonomie que le Gouvernem-ent des Pays-Bas a 
reconnu a ce peuple dans l'avenir ne pourrait pas etre 
applique. En effet, si l'Irian occidental devenait un pays 
independant, on ne voit plus ce qu'il adviendrait alors 
des questions de securite, d'unite papoue et des autres 
arguments avances par le representant de 1' Australie. 
Le Gouvernement de l'Inde demande que I' on rej ette 
completement la these qui consiste a considerer les 
territoires comme des avant-postes d'un empire etran
ger; i1 est de plus en plus endin a accepter la position 
qui a ete prise a propos d'autres questions, a savoir 
que tous les habitants d'un territoire ont droit a leur 
propre nationalite et a leur integrite rterritoriale. M. 
Menon expr,ime l'espoi.r que la Commission donnera 
son appui au proj et de re,solution ( A/C.l /L.173). 

61. l\1. ~ AIK (Pakistan), rappelant la resolution 
915 (X), adoptee sans opposition par 1' Assemblee ge
nerale a sa dixieme session, et dans laquelle ,}' Ass,em
blee exprimait l'espoir que les negociations entre les 
Pays-Bas et :l'Indonesie seraient fruotueuses, declare 
que sa delegation a toujours soul~gne combien il etait 
important que les deux parties parviennent a une so
lution par des moyens pacifiques. Malheureusement, 1es 

I Territoires n.on autonomes: Resumes et analyses des ren
srignements transmis au Secretaire general au cours de tannee 
1948; ibid., 1949 (publications des Nations Unies, numeros de 
vente: 1949.VI.B.l et 1950.VI.B.l.Vol.II). 
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ne~gociations ont echoue, ce qui a eu pour resultat d'ag
graver encore les relations entre les deux pays. Les 
negocia<tions ne sont pas sorties de I' impasse et 1' As
semblee generale reste saisie du probleme. Il est evident 
que 1' Assembh~e generale ne d01it pas permettre que la 
situation demeure sans changement; elle doit au con
traire mettre tout en ceuvre pour essayer de parvenir 
a un reglement pacifique du differencl. M. Naik est 
satisbit de !'approbation generale que cet objectif a 
rec;ue. 
62. Le Pakistan s'est joint aux auteurs du projet de 
resolution des 13 puissances, dans l'espoir que les ne
gociations pourraient reprendre sans delai excessif sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Ce 
proj et de resolution, qu~ constituerait un nouveau pas 
en avant dans la voie d'une solution pacifique de la ques
tion, semble avoir ete mal compris par certains, qui 
n'y ont vu qu'un moyen de chercher a transferer a 
l'Indone,s,ie la souverainete sur l'Irian occidental, et il a 
ete rejete par les Pays-Bas. Ce n'est pas un bon debut, 
surtout si l'on considere que les Pays-Bas ont rejete 
ce projet de resolution avant que l'un quelconque des 
coauteurs ait eu !'occasion de le presenter et d'en ex
pliquer le but reel. Ce proj-et de resolution a simple
ment pour objet de permettre la reprise des negocia
tions; oomme l'a dit le New York Times dans son 
editorial du 25 fevrier 1957, il est possible qu'un groupe 
de negociateurs impartiaux puissent eclairer conside
rablement le probleme. 
63. Personne ne conteSJte !'interet que 1' Australie 
porte a la question; le representant du Pakistan espere 
done qu'au cours de toute diSJcussion relative a la situa
t~ion future de l'Irian occidental, les interets australiens 
recevront la consideration qui leur est due et que 
1' Australie pourra faire valoir ses ~interets au cours des 
negociations. Le representant du Pak,istan espere que, 
de son cote, 1' Austra:lie aidera la Commission de bons 
offices que l'on propose de creer, et que toutes les 
parties interessees fa:ciliteront les negociations. 

64. M. DEJANY (Arabie Saoudite) declare que sa 
delegation appuie l'Indonesie parce qu'elle est persuadee 
que sa cause est juste. Cette cause a rec;u l'appui de 
la Conference de Bandoung- c'est-a-dire de 29 pays 
qui ~representent presque les deux tiers de la population 
du globe- ainsi que l'appui d'autres pays, notamment 
de pays de !'hemisphere occidental. Tenter de renvoyer 
la cause sans examen est regrettable et injuste. II est 
hors de doute que l'Irian occidental bit partie de l'In
done.sie et que sa population est indonesienne. Il est 
bien connu qu'administrativement l'Irian occidental n'a 
jamais ete separe de l'Indonesie, mais qu'il a ete admi
nistre, en meme temps que les autres parties de l'In
donesie, par un gouvernement central ayant son siege 
a Batavia. I1 n' existe aucune raison valable pour que 
l'Irian occidental, pas plus qu'aucune autre ile, soit 
separe de l'Indones.ie, qui a ete reconnue universeHe
ment comme le successeur de ce que l'on avait appele 
jusque-1<1 les Incles neerlandaises. Ce point de vue a ete 
confirme par !'article premier de la Constitution neer
landaise de 1922, amendee en 1948. Ainsi, la source 
supreme de l'autorite legale aux Pays-Bas a reconnu 
le fait que l'Indonesie remplac;ait les Indes neerlan
daises. I1 est des lors inutile d'invoquer d'autres faits 
a cet egard. 
65. Puisque l'Irian oroidental fait partie de l'Indone
sie, ses habitants sont des Indonesiens. Le represen
tant de 1' Arabie Saoudite souligne qu'en 1948 les Pays
Bas ont declare que la population de 'l'Indonesie se 
composait d'au moins 17 groupes principaux et de nom-

b;·eux sous-groupes; en consequence, !'argument eth
mque n'est pas 1convaincant et son apparit<ion soudaine, 
apres 1948, ne saurait avoir de valeur. I1 n'y a aucune 
raison legitime de priver une partie quelconque de la 
population des a vantages acquis par 1' ensemble du 
pays: la libe.ration et la liberte. Du reste, au cours des 
debats au Conseil de securite, le representant des Pays
Bas a presente l'unite de l'Indonesie comme le resultat 
de la souverainete neerlandaise et a declare que toutes 
les p~~rti~s .s'a~cordaient pot;r reco~nai,tre qt;e ce qui 
conshtua1t Jadts les Indes neerlandat~ses devatt devenir 
un Etat independant le plus tot possible. Les evene
n;ents qui o.nt suivi en 1949 ne peuvent changer la por
tee de ce fatt, reconnu par les Pays-Bas. En tout cas, si 
la souverainete n'a pas ete transferee a l'Indone~sie a 
une date anterieure, elle l'a au moins ete par la Charte 
de transfert de la souverainete signee en 1949. Malheu
reusement, le Gouvernement des Pays-Bas n'a pas ef
fectue ce transfert completement, afin, semble-t-il, de 
garder un certain pouvoi~r de marchandage pendant la 
periode de transition. 11 a fait des reserves 'SUr la posi
tion de l'Irian occidental, mais non pas au sujet de la 
souverainete qui s' exe~ce sur ~cette ~region, souverainete 
qui a ete transferee a l'Indonesie. Quelles que soient les 
~raisons de !'attitude des Pays-Bas concernant l'Irian 
occidental, ces reserves ne sont ni raisonnables ni na
turelles, car elles affeotent de fac;on vitale l'exis:tence 
d'un autre Etat: l'Indonesie. Les Pays-Bas serviraient 
I' interet de toutes les parties interessees s'ils cooperaient 
~l. l'achevement de l'unite de l'Indone~e. 

66. Les arguments relatifs aux inten~ts de la popu
la;tion de l'Irian occidental ne sont pas nouveaux. Les 
puissances coloniales ont toujours soutenu qu'dles 
etaient mieux en mesure de servir les interets des autres 
pays que ces pays eux-memes. Les conditions primitives 
qui persistent encore apres plus de 300 ans de domi
nation coloniale ne renforcent pas la cause des Pays
Bas. Bien entendu, l'Indonesie a encore a faire face a 
un certain nombre de difficultes, mais elle est venue a 
bout de nombreux problemes graves durant sa breve 
per,iode d'independance. Les realisations de l'Indonesie 
dans des domaines tels que !'education, la sante, les 
communications, ainsi que dans tous les autres do
maines, sont remarquables. Les realisations de ce pays 
dans le domaine de 1' enseignement, a la connaissance 
de M. Dejany, n'ont nulle part dans le monde d'equi
valent, dans les pays sous administration coloniale. 
Toute autre consideration mise a part, il ne fait aucun 
doute que la population de l'Irian occidental sera dans 
une situation bien meilleure lorsqu'elle sera reunie a 
la mere patrie. 

67. Le principe de la libre determination a ete invoque 
a seule fin d'embrouiUer la question, car les Pays-Bas 
eux-memes ont reconnu que l'llfian occidental faisait 
partie de l'Indonesie. Le representant de 1' Arabie Saou
dite se demande comment il se fait que les Pays-Bas 
ne se sont pas preoccupes des interets des autres iles. 
Il se demande egalement pourquoi, si le Gouvernement 
des Pays-Bas est vraiment persuade que l'Irian occi
dental ne fait pas partie de l'Indonesie, il a adopte le 
point de vue contraire jusqu'en 1948. Si le territoire 
n'est pas restitue a l'Indone.sie, la seule autre solution 
est la continuation de la domination coloniale des Pays
Bas, ce qui constitue un cas evident d'egoisme colo
nialiste. II est vraiment ironique que le prinoipe de la 
Ebre determ,ina<tion soit utilise a des fins colonialistes. 

68. M. Dejany est persuade que le peuple de l'Irian 
occidental sera reuni a la mere patrie, ce qui est la 
solution naturelle, et que les Indonesiens ne cesseront 
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jamais de poursuivre la realisation de l'unite de leur 
pays. A vee le temps, les positions ne pourraient que 
se durcir; cela serait profondement regrettable s~i I' on 
songe aux relations qui ont etroitement uni les Pays
Bas et l'Indonesie pendant si longtemps. La delegation 
de I' Ara!bie Saoudite a participe a I' elaboration du pro
jet de resolution des 13 puissances dans l'espoir qu'il 
contr,ibuera a faciliter le reglement de la question par 
des moyens pacifiques. 

69. M. MICHALOWSKI (Pologne) rappeUe que sa 
delegation a contribue a la ~solution de nombreux pro
bU~mes coloniaux a !'Organisation des Nations Unies; 
en particulier, elle a facilite l'accession de l'Indonesie i 
l'independance et son admiss~ion en tant que Membre 
de !'Organisation. Malheureusement, le probleme n'a 
pas ete entierement re,gle; l'Irian occidental a bte se
pare de sa mere pat,rie malgre l~e fait que, jusqu'en 
1948, ce pays avait ete considere comme faisant partie 
integrante de l'Indonesie. La Chaf'te de transfert de la 
souvera,inete, de 1949, a transfe~re la souverainete a 
l'Indonesie, mais les panties interessees n'ont malheu
reusement pas reussi a s'entendre sur la mise en appli
cation de cet instrument. Les Pays-Bas continuent a 
gouverner un pays d'une superficie plusieurs fois supe
rieure a celle de leur propre territoire et dont les habi
tants ne sont pas lies au peuple des Pays-Bas separe 
d'eux par des miniers de milles: c'est la une politique 
colonia'le qu'il faut condamner. L'Organisation des Na
tions Unies a etc saisie de cette question. et, par sa re
soluflion 915 (X), adoptee a la dixieme session, 1' As
semble~e generale a e~prime l'espoir que les negociations 
entre les parties interessees serarient fructueuses. Les 
negociations n'ont malheureusement pas produit les re
sultats esperes et le probleme demeure. Le transfert 
de 'la souverainete a l'Indone~sie a ete definitif, complet 
et irrevocahle du point de vue juridique. L' Assemblee 
doit en consequence faire de son mieux pour permettre 
d'arriver a une solution aussi rapidement que possible 
par des moyens pacifiques, ainsi que le prevoit la Charte. 
Le projet de resolution presente fournit de tels moyens 
et la delergation de la Pologne votera en sa faveur. 

70. 2\I. SUDJ ARWO (Indonesie) pense que, dans 
'leurs interventions, les representants ont refute comme 
il convenait tous les argnn:ents des Pays-Bas et de leurs 
parflisans. Ainsi, le representant de l'Equateur a dit 
(861eme seance) que la delegation neerlandaise s'ef
fon;ait de renverser le probleme et que c'etaient les 
Pay:s~Bas qui essayaient d'annexer l'Irian occidental 
par la force. La position du Gouvernement neerlandais 
- son refus de regler le differend par voie de nego
ciations- est ,intenable, pour ne rien dire de plus. II 
est V'rai, comme l'a dit le representant des Pays-Bas, 
que l'on a trop ins,is:te sur l'aspect juridique de la 
question. La Commission n'est pas un tribunal et la 
delegation 'indonesienne n' es,saie pas d' obtenir de la 
Commission un jugement qu'elle n'est pas competente 
pour rendre. La delegation indonesienne ne cherche que 
les moyens de re,gler un differrend qui trouble les rap
ports entre l'Indones.ie et les Pays-Bas et qui influe, 
comme certains representants 1' ont signale, sur les rela
tions entre d'importa:ntes regions du monde. II convient 
done que les Etats Membres env,isagent le differend 
sous un angle plus large. L'Indonesie est disposee a le 
faire, et c'est meme pour 'cette raison qu' elle en a appele 
a !'Organisation des Nations U nies. 
71. II est encourageant de constater que les popula
tions des deux pays font preuve de bonne volonte reci
proque et voudraient voir le probleme resolu le plus 
tot possible. Le representant de l'Indonesie rappelle a 

ce sujet qu'il a. cite (857eme seance) des declarations 
faites recemment aux Pays-Bas, notamment au Parle
ment neerlandauis; il a fait etat egalement des resolu
tions adoptees par le Parlement indonesien. Si elle a 
vraiment le souci de la paix, 1' As.s.emblee generale ne 
doit pas laisser echapper l'occas,ion qui lui est offerte. 
Le projet de d~solution ( A/C.1/L.173) offre le meil
leur moyen de contriibuer a 'la paix; s'il est adopte, 
l'Ot1ganrisation des Nations Unies aura a coup sur bien 
merite de l'Indonesie, des Pays-Bas et du monde entier. 
Cette decision marquerait le debut d'une ere nouvelle. 

72. l\II. SCHURMANN (Pays-Bas) tient a rectifier 
quelques erreurs qui ont ete commises au couf's du de
bat. II ne parlera pas des textes absurdes dont le repr·e
sentant de la RSS d'Ukraine a donne lecture; le re
presentant de l'a Bulgarie a ete ~encore plus loin en ac
cusant les Pays-Bas de se preparer a attaquer l'Indo
nesie au moyen de bombes atomiques. Les reproches 
formules par le representant de Ceylan dans son inter
vention ;{ la 858eme seance sont plus serieux; ce 
representant soutient que les Hollandais hissent deli
berement les Papous dans 'le denuement, qu'ils utilisent 
les credits affectes au territoire pour construire des 
habitations somptueuses aux fonctionnaires neerlandais, 
et qu'ns ne dbpensent pas un sou pour 'la population 
autochtone. Cette accusation est une insulte aux nom
hreux Hollandails qui travaillent au bien-et~re de la po
pulation du terr·,itoire, ains.i qu'aux membres des mis
~ions chretiennes. II n'y a pas de palais dans la 
N ouvelle-Guinee occidentale; une farible part<ie seule
ment des sommes disponibles sert a l'entretien des fonc
t,iormaires, et la. plus grande partie est affectee a la 
population. Les faits authentiques se trouvent dans les 
rapports que les autor,ites neerlandaises communiquent 
an Secretaire general en application de 1' Artide 73, 
alinea e, de la Charte, et que la Qu<l't,rieme Commis
sion examine chaque annee. Le representant de l'Inde 
~~ cette commission s'est lui-meme declare profonde
ment impressionne par les progres accomplis dans toute 
la ~ ouvelle-Guinee. 

73. Le representant de Ceylan a aussi par'le de M. 
Papare, qui est ne en Nouvelle-Guinee ne·erlandaise, 
vit en Indonesie et a meme ete nomme au Parlement 
indonesien pour y representer ce que l'Indonesie ap
pelle la province de l'Irian occidental. Or, M. Papare 
Iui-meme a declare, le 6 decembre 1956, que les Neo
Guineens qui vivent sous !'administration ne.erlanda:ise 
etwient plus favorises que leurs freres de race qui vivent 
en territoi~re indonesien. II est regrettable qu'une decla
ration comme celle du representant de Ceylan ait ete 
faite a la Comm~:[ssion. 

7 4. Comme le representant de l'Indonesie 'l'a reconnu, 
I' Assemblee generale n'est pas competente pour se 
prononcer du point de vue juridique sur la revendica
tion de la dele,gation indonesienne. Ce qu'il reste de la 
these juridique defendue par l'Indonesie repose sur 
la Charte de transfert de la souverainete, que l'Indo
nesie a unilateralement abrogee. A ce sujet, 1e repre
sentant des Pays-Bas souscrit, comme le representant 
du Salvador, au principe pacta sunt servanda. Quant 
a la modification a:pportee a la Constitution des Pays
Bas, lorsque l'Indones,ie est devenue independante en 
1949, elle eta,it necessai,re paf'ce qu'il fallait rayer le 
nom de <J'Indonesie de la Este des territoires mention
nes a I' article premier ; a la place, on y a fait figurer 
celui de la N ouvelle-Guinee neerlandaise, en stricte con
formite avec l'aocord conclu a la Conference de la Table 
ronde. A ce propos, Ie chef du parti libe,ral des Pays
Bas, le professeur Oud, dont le representant de l'In-
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donesie a mal interprete la declarat,ion, a v10ulu dire 
qu'il etait inexact, du point de vue constitutionnel, de 
mettre la N ouvelle-Guinee occidentale sur le meme 
pied que les parties autonomes du Royaume; dans le 
reste de son discours, il a indique clairement que les 
Pays-Bas cont,inuaient d' exercer leur souverainete sur 
la Nouvelle-Guinee neerlandaise. 
75. Le representant de l'Indonesie a cite (857eme 
seance) d'autres opinions neerlandaises sur la question 
de la N ouvelle-Guinee neerlandaise. Mais il est naturd 
que, dans un pays democratique oi1 1a liberte d'opinion 
est une vieiHe tradition, il y ait toujours des groupes 
qui n'approuvent pas la politique du gouvernement. La 
majorite du Parlement neerlandais appuie cette poli
tique. A !'exception des communistes, except~on qui est 
si:gnificative, tous les partis admettent qu' en renon<;ant 
a leur souverainete sur la N ouvelle-Guinee occidentale, 
les Pays-Bas violeraient les promesses qu'ils ont faites 
aux habitants de ce territoire. Lorsqu'il a cite la de
claration du synode general de l'Eglise reformee neer
landaise, le representant de l'Indonesie a omis de citer 
le passage dans lequel le 'Synode disait qu'il ne croyait 
pas que les Pays-Bas devraient ~renoncer a leur souve
rainete sur la N ouvelle-Guinee occidentale. 
76. On a mis en doute la since rite des Pays-Bas parce 
qu'apres plus de trois siecles de domination hollandaise, 
la N ouvelle-Guinee occidentale est encore arrieree. 
Raisonner ainsi, c'est ne pas tenir compte des obstacles 
redoutables qui genent la penetration a l'interieur du 
territoire. La premiere expedition dans l'arriere-pays 
a eu lieu en 1907 et ce n'·est que depuis l'apparition de 
l'avion, du DDT et de la penicilline qu'il a ete possible 
d'atteindre les tribus, largement dispersees, qui vivent 
dans la jungle de l'inte~r,ieur. Les specialistes de nom
hreux pays approuvent et admirent meme ce qui a ete 
fait depuis ~lors. Le representant de l'Indonesie a sou
ligne les progres que son pays avait faits et a dit qu'il 
etait capable de travailler au bien-etre des :habitants de 
la N ouvelle-Guinee occidentale. Dans un recent dis
cours, M. Mohammad Hatta, vice-president de l'Indo
nesie, a donne un avis tout a fait different sur les 
progres a:ccomplis en Indones.ie. 
77. Le representant de l'Indonesie n'a pas repondu a 
la question de savoir quels resultats on peut attendre 
de negociations, etant donne que l'Indonesie estime 
qu'il ne lui faut rien de mains que le transfert integral 
et inconditionnel de la souverainete sur la Nouvelle
Guinee neerlandaise. M. Sudjanvo a pris soin de ne 
pas invoquer l'argument du representant de l'Inde, a 
savoir que le but des negociations serait simplement 
de transferer a l'Indonesie !'administration du terri
toire. L'Indonesie a mis en pieces tous ses traites avec 
les Pays-Bas, y compris la Charte de transfert de la 
souverainete. Redamer des negociations sur la base de 
cette charte, c'est emettre une pretention qui depasse 
1es bornes de 1' equite et meme du bon sens, surtout si, 
comme le representant de l'Inde l'a declare, il n'y a 
meme pas de differend entre les Pays-Bas et l'Indo
nesie. 
78. L' Assemhlee generale a coutume de ne designer 
une commission de bons offices que s~i les parties inte
ressees y consentent. A ce sujet, le Conseil de securite 
a des droits differents. :\Iais, si 1' Assemblee constituait 
une commission de bons offices contre 'la volonte de 
l'une des parties, elle commettrait un abus de pouvoir 
et i,rait a l'encontre des pratiques etablies. 
79. Sir Percy SPENDER (Australie) declare que, 
quelle que soit la fa<;on dont on presente la question, 
le pro jet de resolution soumis a la Commission ( AjC.l/ 

L.173) n'a pas d'autre but que d'appuyer une reven
dication visant a trans.ferer a l'Indonesie la souverainete 
em la juri diction que les Pays-Bas exercent sur la 
~\ ouvelle-Guinee occidentale. I1 reste a savoir ~sur quoi 
p:Jrteraient les negociations; le representant des Pays
Uas a fort bien repondu a cette question. 
80. Dans cette affaire, l'a:spect juridique est essentie'l 
et on ne peut trancher la question sans considerer cer
tains points de droit, comme les representants de l'In
donesie et de 'l'Inde l'ont souligne dans leurs inter
ventions. 
81. Il est extremement important de tenir rcompte des 
inte~rets des populations de la Nouvelle-Guinee ooci
dentale. A ce propos, sir Percy Spender deplore que le 
ifepresentant de l'Inde ait laisse entendre que 1' Austra
lie, en revendiquant un interet direct a la question, 
trahissait des visees rimperialistes. Le representant de 
l'Australie n'a rien dit qui puisse, explicitement ou 
non, donner a croire que son pays souhaite !'unification 
de la Nouvelle-Guinee ou qu'il a la moindre pretention 
sur la N ouvelle-Guinee occidentale. La delegation aus
tralienne continue simplement a proclamer avec insis
tance que les autochtones ont le droit d'etre entendus. 
En outre, sir Percy Spender demande quel est le pays 
qui ne se jugerait pas directement interesse s'il etait 
question d'un transfert de souverainete interessant un 
territoire limitrophe. Ce sont la les seuls motifs dont 
se reclame 1' Australie, et sir Percy Spender est recon
naissant au repre'sentant du Pakistan d'en avoir si vo
lontiers reconnu la leg,itimite. La delegation austra
lienne n'a jamais propose d'envisager 1e probleme d'un 
point de vue strategique; dle s'est bornee a souligner 
que 1' Australie se preoccupe de tout ce qui peut se 
passer dans la Nouvelle-Guinee occidentale. Accuser 
I' Australie d'imperialisme releve de I a plus haute fan
tais,ie. P'our s' en convaincre, il n' est que de penser a 
ce que 1' Australie a fait en N ouvelle-Guinee; il est fort 
regrettable qu'un representant, rpJel qu'il soit, se per
mette de mettre en doute la bonne vollonte et la bonne 
foi du Parlement australien a cet ega,rd. 

82. Le representant de l'Inde est alle beaucoup plus 
loin que le representant de l'Indone.sie, qui abandonne 
peu a peu les arguments juridiques qu'il avait d'abord 
avance'S pour etayer ses revendications. Le represen
tant de l'Inde a totalement passe sous silence qu'une 
lettre signee par les deux representants de l'Indonesie 
etait jointe a la Charte de transfert de la souverainete: 
cl'apres cette lettre, l'artide 2 de la charte, qui prevoyait 
le maintien du statu quo en ce qui concerne la Resi
dence de Nouvelle-Guinee, signifiait: "ceUe-oi demeu
rant sous l'autorite du Gouvernement des Pays-Bas" 
( S/1417 / Add.l, annexe XXIV, A). Le representant 
de l'Inde n'a tenu compte que de 'l'a·rticle premier, aux 
termes duquel l'entiere souverainete sur l'Indonesie 
etait transferee a la Republique des Etats-Unis d'In
done,sie. 
83. :Meme si l'on admet que l'Indonesie est en droit 
de se prevaloir d'une charte qu' elle a denoncee, il con
vient de noter qu'au cours des debats on s'est servi 
du terme "Indonesie" 'comme s'il avait une signification 
bien precise. Or, il avait a 'l'origine un sens ~geo~ra
phique, comme "Melanesrie", "MicroneSiie" et "Austra
lasie". A ce propos, le representant de 1' Australie si
gnale qu'on troqve le mot "Indonesie" dans la Decla
ration d'independa:nce de l'Indonesie du 17 aoot 1945. 
Le lendemain, le comite charge de la preparation de 
l'independance a signe la Constitution provisoire de la 
Republique d'Indonesie; le 19, ce comite s'est occupe· de 
definir le sens donne au mot "Indone,sie" dans la Cons-
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titution en decrivant le territoke de la Republique d'In
donesie et en predsant qu'il comprenait huit provinces. 
On pretend que les Moluques comprennent la Nouvel~e
Guinee occidentale, qui devraJit par consequent fatre 
partie integrante de la Republique d'Indonesie. Mais 
si l'on est arrive a cette conclusion, c'est que l'on a pris 
un mot dans un contexte donne et que l'on s'en est 
resservi dans un autre. II n'etait de toute evidence pas 
question de la Nouvelle-Guinee occidentale dans le 
discours du president Sukarno a !'occasion de la Decla
ration d'independance. 
84. Deux constatations s'imposent: premierement, en 
soi, le terme "Indonesie" n'a pas de sens constant; 
deuxiemement, la N ouvelle-Guinee occidentale ne fai
sait pas partie de la Republique d'Indonbsie au moment 
OU elle a ete proclamee, en 1945; On trouve 'COnfirma
tion de ce fait dans l'artide 2 de la Charte de transfert 
de 'la souverainete et dans les lettres qui l'interpretent 
( S I 1417 I Add.1, annexe XXIV) . Si done 1' on excepte 
les arguments d'o~dre juridique 'et que l'on etudie la 
question du point de vue politique, on s'aper<;oit qu'il 
est faux de pretendre que l'Indonesie a toujours com
pris la N ouvelle-Guinee occidentale. 

85. Sir Percy Spender passe ensuite au probleme es
sentiel des interets de la popurlation de la Nouvelle
Guinee occidentale, qu'il est impossible de negliger 
lorsqu'on examine la question; le representant de l'Inde 
pretend que la Commission n'a pas a se preoccuper de 
conside,rations geographiques ou ethniques et qu'il res
sort de l'artide premier de 'la Charte de transfert de 
la souverainete qu'elle n'a pas a se preoccuper non plus 
du droit des populations de la N ouvelle-Guinee occi
dentale a exprimer librement leur volonte ou a decider 
de ·leur avenirr politique. II est difficile d'admettre qu'il 
ne faille pas tenir compte de c~s consi~eratiot;s, comn:e 
}e pretend le representant de 1 Inde qut a:ppute son rat
sonnement sur un fait vieux de quelques annees. Etant 
donne qu'i'l y a presque 1 million d'habitants en N ou
velle-Guinee occidentale, 1' Australie, fidele a la poli
tique qui a ete la sienne dans le reste de la Nouvelle
Guinee et forte de sa connaissance des habitants et de 
leurs problemes, ne cro!t pas a~oir to!i en affirmant q~e 
!'Organisation des NatiOns Umes dmt absolument temr 
compte de leur droit a decider de leur sort. En temps 
opportun, ces populations pourront choisir d'unir leur 
destin a celui de l'Indonesie, mais ce n' est pas la la 
seule solution possible; en tout cas, ce n'est pas a 
l'Organis8Jtion des Nations Unies de faire quai que ce 
soit pour les forcer a suivre cette voie. En fait, quelques 
orateurs cherchant a realiser la quadrature du cerde en 
s'effor<;ant de conoilier la these du droit des peuples a 
disposer d'eux-memes- appliquee dans d'autres af
faires par !'Organisation des Nations U nies- et le re
fus de ce droit aux habitants de la N ouvelle-Guinee 
occidentale, ont ete amene.s a avancer des arguments 
peu ordinaires. 
86. Certains ont pretendu que la Declaration d'inde
pendance etait une application du principe de libre de
termination prevu par la Charte des Nations Unies; le 
representant de 1' Australie se demande si, en avan<;ant 
cet a~gument, ils en comprennent toute la portee. II 
voit mal comment on peut affirmer qu'il y a eu libre 
determination dans le cas d'un territoire aussi distinct 
et aussi vaste que la Nouvelle-Guinee occidentale, dont 
la population atteint pres d'un million d'ha:bitants. On 
dernande a la Commission de souscr:ire a un argument 
qui tient du cerde vicieux : la notion tout entiere de 
!'unite indonesienne au sens large du terme reposerait 
sur le principe de la libre determination, mais les 1imites 

du territoire auquel ce principe esrt cense etre applicable 
dependraient d'une decision ulterieure prise unilate
ralement. 
87. Ce qui interesse la Commission, c'est que le prin
cipe de Ia libre determination s'applique au territoire 
et a la population de la N ouvelle-Guinee occidentale, 
compte tenu de la situation et des circonstances ac
tueHes. L'un des elements de la situation actuelle est 
que les Pays-Bas exercent la souverainete en d~oit et 
en fait sur ce terrritoire; il faut egalement prendre en 
consider8Jtion Je,s liens qui existent entre les habitants 
de la N ouveHe·-Guinee occidentale et leur degre de ci
vilisation d'une part, et les donnees correspondantes 
dans le reste de 1a N ouvelle-Guinee d'autre part. 
88. Appuyer tout texte prevoyant des negociations 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies 
qui porteraient sur une proposition determinee 
d'avance- et c'est bien la ce que preconise le repre
sentant de l'Inde- serait absolument incompatible 
avec les dispositions de la Charte des Nations Unies. 
Comme 'le representant des Pays-Bas l'a demontre 
(860eme seance)' le projet de resolution des 13 puis
sances porterait atteinte a l'integrite territoriale et a 
la souverainete des Pays-Bas et empecherait a tourt 
jamais }'application du prindpe de la libre determina
tion au .peuple de la N ouvelle-Guinee neerlandai,se. 
89. Le PRESIDENT p~ononce la cloture de la dis
cussion gene,rale. 
90. M. DE GAIFFIER D'HESTROY (Belgique) 
fait remarquer qu'a la 861eme seance, le representant 
de l'Indonesie a mal interprete la declaration faite par 
le representant de la Belgique a la 859eme seance. En 
fait, l'vf. van Langenhove a declwre que ce n'es't pas 
simplement en conferant •la citoyennete a des popula
tions tribales primit<ives qu' on les transformerait ef
£ectivement en citoyens egaux aux autres et il a fait 
l'eloge de la politique des pays de 1' Amerique latine, 
qui •tend a CONiger }es inegalites en VUe de permettre 
aux populations indigenes de hene·ficier pleinement de 
leur 'qualite de citoyens. 
91. 1\ti. GUNE\iV ARDENE ( Ceylan) s'explique mal 
la reaction du representant des Pays-Bas devant ce que 
le representant de Ceylan a dit a la 858eme seance. Ci
tant ses propres paroles, il note que le representant 
des Pays-Bas s'est bien garde de parler des declara
tions faites au sujet des conditions qui regnent en Irian 
occidental par la. mission parlementaire neerlandaise 
qui s'est rendue dans ce territoire. Le representant des 
Pays-Bas n'a pas davantage parle du temoignage du 
Haut-Commissaire australien et des autres personna
lites qui ont visitt! la region. Comme M. Gunewardene 
l'a deja signale, les critiques qu'il a adressees a l'ad
minisrtration neerlandaise se fondent sur les depeches 
d'un journaliste australien, qui ont ete publiees dans 
la presse australienne. D'apres un artide du corres
pondant de 1' Eastern W orldJ paru dans le numero du 
11 novembre 1956, le Gouvernement australien avairt 
ete deconcerte par les rapports de plusieurs journa
listes qui s'etaient rendus en Nouvelle-Guinee occi
dentale et avaient rconclu que les forces militaires que 
les Pays-Bas pourraient y installer ne seraient d'aucune 
utilite pour la defense de 1' Australie; d'ap~es eux, les 
Pays-Bas ne faisaient pratiquement rien pour les au
tochtones, la ma}eure partie des 7 millions de livres 
aust1:1aliennes depensees annuellement servant ,a_ rfuumi1" 
des maisons et des installa.Jtions confortables aux Hol
landais. Le representant des Pays-Bas ayant conteste 
sa de-claration, M. Gunewardene cite une secr-ie d'ar
tides parus dans 1' Age entre le 1er et le 7 septembre 
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195o, dont il s'etait servi pour son intervention. I1 de
plore que le representant des Pays-Bas ait insinue que 
son intervention etait denuee de tout fondement. 

92. M. GRINBERG (Bulgarie), se referant a l'in
tervention du representant des Pays-Bas, rappelle que 
la delegation bulgare avait souligne que le territoire de 
la N ouvelle-Guinee occidentale pourrait servir de base 
de depar<t aux avions de l'OT ASE ou de 1' ANZUS 
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pa·r exemple, transportant des bombes atomiques et 
autres. Tout le monde comprendra que la portee de 
cette decla!rat·ion est loin de se limiter a l'Indonesie. 
93. M. SUDJARWO (Indonesie) est heureux que 
l'independance de l'Indonesie ait ete proclamee non 
pas par le representant de 1' Australie, mais par le 
president Sukarno, au nom de l'Etat tout entier. 

La seance est levee a 12 h. 45. 
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